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Prise de position de la Commission fédérale de la consommation (CFC) sur le 
projet d’arrêté sur le crédit d’engagement pour l’indemnisation des prestations 
de transport régional de voyageurs pour les années 2026 à 2028  
 
Mesdames, Messieurs 

Par ces lignes, la Commission fédérale de la consommation (CFC) souhaite se prononcer sur la con-
sultation relative au projet d’arrêté sur le crédit d’engagement pour l’indemnisation des prestations de 
transport régional de voyageurs pour les années 2026 à 2028. Il s’agit là d’une mesure importante en 
matière de politique de consommation, pour plusieurs raisons. 

• Le transport régional de voyageurs met le plus souvent en présence un consommateur voyageur 
et une entreprise de transports, soit un professionnel, revêtant par-là les caractéristiques propres 
au droit de la consommation.  

 
• Pouvoir offrir des transports régionaux abordables pour les déplacements contraints tels ceux né-

cessaires pour se rendre sur le lieu de travail, mais également pour les déplacements dits de loisirs 
implique d’investir dans les infrastructures, de tenir compte du renchérissement pour continuer à 
offrir des transports de qualité, avec des conséquences environnementales dans les limites plané-
taires, ce qu’ambitionne de faire le projet d’arrêté. A cela s’ajoute le constat qu’en cas de réductions 
substantielles, il faut se préparer à une recrudescence des transports individuels, étant entendu 
que ce manque ne pourra pas être comblé par les cantons.  

 
• Le contrat entre le consommateur voyageur et l’entreprise de transport peut enfin, au même titre 

que d’autres contrats conclus par le consommateur, donner lieu à des différends juridiques. Même 
si les litiges existent, ils ne sont que très rarement portés devant une autorité judiciaire. La faible 
valeur litigieuse, les coûts et les délais de la procédure n’y sont pas étrangers.  
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C’est l’occasion de rappeler ici l’existence du service de médiation des transports publics qui pro-
pose ses services gratuitement si le voyageur n’a pas obtenu une solution de l’entreprise de trans-
port qu’il juge satisfaisante.  

 
Pour ces motifs, la Commission fédérale de la consommation soutient l’adoption de l’arrêté en faveur 
du crédit d’engagement pour l’indemnisation des prestations de transport régional des voyageurs pour 
les années 2026-2028. 
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